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�  Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail à durée déterminée (CDD) qui peut débuter  à 
différentes  périodes de l’année. 

�  le contrat s’organise à temps plein sur 12 mois, dont 22 semaines au centre de formation (814H), 30 semaines 
en entreprise (1050H). 

�  Le stagiaire doit trouver son employeur et effectuer une période d’essai. 
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�  La formation, organisée sous forme de modules, est divisée en 8 Unités Capitalisables (UC) qui constituent 
chacune un  élément du diplôme. Les 8 UC se répartissent en : 

- 7 UC Nationales de Qualification 
- 1 UC d’Adaptation Régionale et à l’Emploi (UCARE) (voir référentiel de la formation au verso) 

�  Toutes les UC doivent être acquises (obtenir une note au moins égale à 10/20) pour obtenir le CAPA. Les UC 
sont indépendantes les unes des autres ; il n’y a donc pas de compensation possible entre les différentes matières. 

�  Les UC restent  valables 5 ans après validation. Le stagiaire a donc 5 ans pour repasser les UC manquantes pour 
l’obtention du CAPA.  

 

 
STAGIAIRE 

 
Intérêts : 
 

- Se préparer à des emplois qui exigent une  qualification professionnelle : 
�  Ouvrier paysagiste qualifié en entreprise de jardins et espaces verts 
�  Agent d’entretien au sein des collectivités territoriales 
�  Ouvrier d’entretien  des espaces naturels 
 

- Etre titulaire d’un diplôme du niveau V reconnu par l’Etat attestant de compétences professionnelles  
- Bénéficier d’une rémunération par l’entreprise signataire du Contrat de Professionnalisation en fonction de son 

âge 
- Les frais de formation sont pris en charge par l’employeur.  

Les frais d’inscription sont à la charge du stagiaire .La restauration et l’hébergement sont possibles sur place 
 

Contrat de Professionnalisation             
Certificat d’Aptitude Professionnelle Agricole  

                « Travaux Paysagers » 
 
 

Cette formation s’adresse essentiellement aux jeunes de plus de 16 ans et aux 
adultes, à la recherche de compétences pratiques, dans un secteur proposant de 

nombreux emplois et désirant intégrer rapidement le monde du travail 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Objectifs : 

 
- Enseignement Général : Acquérir  et consolider des connaissances de base et des savoirs généraux  

       liés au développement de sa personnalité, à la conquête de son autonomie 
- Enseignement Professionnel et Technique : Acquérir  des techniques et des pratiques 

 professionnelles liées à l’exécution des tâches confiées et acquérir les connaissances nécessaires 
 à la compréhension de ces pratiques 

- Activité Professionnelle : Acquérir des compétences professionnelles et développer sa pratique sur le terrain.  
- Faciliter la liaison entre pratique et théorie 
- S’adapter au monde du travail 

 
Procédure : 

 
- Prendre contact avec le centre de formation ; 
- S’inscrire à l’ANPE ; 
- Rechercher une entreprise ; 
- Déposer un dossier de financement. 

 
 

 
EMPLOYEUR 

 
 
Le Contrat de Professionnalisation : 
 

- Mis en œuvre dans le cadre d’un CDD de 12 mois, possibilité de commencer le contrat à différentes dates 
de l’année. 

- Contrat d’alternance entre le centre de formation et l’entreprise, 30 semaines en emplois dans l’entreprise et 22 
semaines en centre de formation. 

- Exonération des charges patronales. 
- Les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (ex : FAFSEA) prennent en charge le coût de la formation. 
- Aides supplémentaires dans le cadre d’un CDI. 
- Salaire en fonction de l’âge du salarié. 

 
     

Age 26 ans et plus 21 à 25 ans Moins de 21 ans 

Rémunération 100% du SMIC 70% du SMIC 55% du SMIC 

 
 
 
Intérêts : 

- L’employeur a sa disposition un salarié en cours de qualification qui sera de plus en plus autonome et qualifié 
au fil de la formation. A l’issue de la formation, l’employeur peut proposer un autre contrat de travail ou 
libérer le stagiaire sur le marché du travail. 

 
Rôle de l’employeur :   
 

- Un tuteur est choisi par l’employeur parmi ses salariés pour assurer un bon suivi du stagiaire au sein de 
l’entreprise : il aura pour mission d’accueillir, d’aider, d’informer, de guider le stagiaire, de veiller au respect 
de son emploi du temps, d’assurer la liaison avec le centre de formation, de participer à l’évaluation du suivi 
de formation, d’organiser avec les salariés concernés l’activité du stagiaire dans l’entreprise et de contribuer à 
l’acquisition de savoir-faire professionnels. 

 
Procédure :   
 

- Prendre contact avec le Centre de Formation qui peut proposer des candidats ; 
- Entretien avec les candidats ; 
- Dépôt du dossier de demande de financement à l’OPCA; 
- Signature du Contrat de professionnalisation 15 jours avant l’embauche. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Référentiel de Formation : 
 
 

�  7 Unités Capitalisables (UC) Nationales  
de Qualification 

Enseignements Généraux 

 
 
 

Horaires 
annuels  

UC 2  
E.C. de mobiliser des mathématiques pour résoudre des problèmes 
simples de la vie professionnelle et sociale. 

70 h 

UC 4 E.C. de s’exprimer et de communiquer par oral et par écrit dans les 
situations de la vie professionnelle et sociale. 70 h 

UC 51 E.C. d’effectuer des démarches et de mettre en œuvre des pratiques et 
des données culturelles pour s’insérer dans le monde actuel. 70 h 

UC 7 E.C. de mettre en œuvre des comportements moteurs adaptés à des 
situations professionnelles et sociales 70 h 

Connaissance du Monde Professionnel  

UC 52 A partir d’une situation vécue, E.C. de présenter un organisme ou une 
entreprise d’aménagement et d’entretien de jardins et espaces verts en le 
situant comme partenaire local de la gestion de l’espace. 55 h 

Techniques de Création et Entretien d’Espaces Verts  

UC 11 E.C. d’expliquer les principales pratiques professionnelles mises en 
œuvre lors de l’aménagement d’un espace, à l’aide de connaissances 
scientifiques  

UC 12 A partir de directives du responsable de l’organisme et en assurant la 
responsabilité complète de son poste de travail, E.C. d’effectuer, en toute 
sécurité, les tâches et les travaux liés à l’aménagement et à l’entretien 
des jardins et espaces verts. 
 
SST 

 
65 h 

 
 
 
 

342 h 
 
 

12 h 

�  1 UC d’Adaptation Régionale et à l’Emploi (UCARE)  

  
Entretien des espaces naturels 
 

60 h 

�  Activité Professionnelle en Entreprise  

 Dans le cadre du Contrat de Professionnalisation, les stagiaires sont 
présents 30 semaines en entreprise. Ces périodes préparent la 
qualification professionnelle, par l’immersion en entreprise et l’acquisition 
de savoir-faire professionnels. 

1 050 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


